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Article 1 : Objet

Le règlement suivant complète les statuts de l'association Ken Gaku Kan déposés en préfecture.

Chaque personne adhérente (et le/la responsable légal(e) pour les personnes mineures) doit 
prendre connaissance de ces différents textes et en respecter les consignes.

Le présent règlement peut être modifié par le conseil d'administration, qui le fera alors approuver 
par l'assemblée générale.

Article 2 : Affiliation

L'association Ken Gaku Kan est affiliée à la Fédération Française de Judo, Jujitsu, Kendo et disci-
plines associées et de par son affiliation, elle s'engage à se conformer entièrement aux statuts et 
aux règlements de la fédération dont elle relève ainsi que ceux de son comité départemental.

Chaque adhérent s’engage à respecter le règlement intérieur de l’association ainsi que celui de la 
FFJDA.

Article 3 : Inscription & Cotisation

L’inscription comprend la licence et l’assurance de la FFJDA et n’est effective qu’à la remise du 
dossier d’inscription complet. La demande d’adhésion des personnes mineures sera accompagnée 
d’une autorisation parentale pour la saison en cours.

Le renouvellement de l’inscription n’est pas systématique : il est l’acte volontaire du contractant.
Le montant de la cotisation est valable pour la saison sportive du 1er septembre au 31 août de 
l’année suivante.
•	 Jeunes de 10-18 ans et édudiants : 195 € (licence incluse)
•	 Adultes : 235 € (licence incluse)
•	 Passeport Sportif : 10 € (obligatoire la 1ère année)
•	 Offre famille : -20 € sur l’inscription par personne d’un même foyer.

Article 4 : Responsabilité des Parents

Toute personne mineure est sous la totale responsabilité de son ou sa représentant(e) légal(e) :
- Jusqu’à l’arrivée du professeur
- Nous demandons aux parents de les accompagner jusqu’au dojo afin que nous puissions les 
prendre en charge.
- Après la fin de la séance d’entraînement : pour la récupération de vos enfants après les cours, il 
est demandé que vous veniez les chercher au dojo. Ne laissez pas vos enfants seuls sur le parking.
- La présence dans la salle d’un adhérent/ d’une adhérente est subordonnée à celle d’un respon-
sable du club ou d’un professeur.
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Article 5 : Séance d’Essai

Toute personne pourra venir s’essayer à la pratique du kendo sur autorisation d’un membre du 
comité directeur pendant la séance.

Trois séances sont accordées.

Au-delà de ce délai, la personne devra s’inscrire au club en rendant sa fiche d’inscription complé-
tée et en effectuant le versement de sa cotisation.

 

Article 6 : Etat d’Esprit

L’association Ken Gaku Kan se doit d’être une association respectueuse d’un esprit originel et de 
l’éthique sportive. Aussi tout adhérent ou adhérente s’engage à entretenir bon esprit, gaieté, fair-
play et respect des autres.
C’est pourquoi tout propos anti-sportif, injurieux, sexiste ou raciste se verra immédiatement sanc-
tionné.

Article 7 : Saison Sportive

Les cours sont assurés pendant la saison sportive de septembre à juin. Toutefois les cours ne sont 
pas assurés pendant certaines vacances scolaires (informations communiquées par le club) et jours 
fériés. Des stages de perfectionnement peuvent être proposés durant les périodes scolaires.

Article 8 : Sanctions

Tout manquement répété à ce règlement, librement accepté par l’adhérent du club, entraînera la 
responsabilité du fautif.
Il sera d’abord averti, puis si nécessaire, exclu (temporaire ou définitive) après délibération des 
membres du bureau du club. Pour en savoir plus, voir les statuts de l’association.

 
 
KEN GAKU KAN CERGY
1 rue Jean Moulin
78300, Poissy 
www.kendo-cergy.fr

Président du club
Guillaume LEFRANC
06 46 78 01 92
kendo.cergy@gmail.com

Contacter le bureau
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